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Arrêté portant désignation des membres du comité technique

Arrêté n°  2019-                          du 31 janvier 2019 portant désignation des membres du comité
technique de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des

populations de la Creuse

Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la de
la Creuse, 

Vu la loi  n° 83-634 du 13 juillet  1983 modifiée portant droits et  obligations des fonctionnaires,
notamment  son  article  9  bis,  ensemble  la  loi  n°  84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment son article 15 ;

Vu  le  décret  n° 2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations
et les établissements publics de l'Etat ;

Vu  l’arrêté  n°  23-2018-05-31-002  du  31  mai  2018 relatif  au  comité  technique  de  la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse;

Vu les résultats de la consultation générale organisée le 6 décembre 2018,

+ En cas de scrutin sur sigle     : 
Vu l’arrêté n° 23-2018-12-11-001 du 11 décembre 2018 fixant  la composition du comité
technique  de  la  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Creuse,

Vu  les  désignations  des  représentants  titulaires  et  suppléants  par  les  organisations
syndicales ayant obtenu des sièges au comité technique,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés représentants de l’administration au comité technique de la direction départementale
de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse : 

- M. Bernard ANDRIEU, Directeur départemental, président ; 

- Mme Annie BERTRAND, secrétaire générale. 
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Article 2

Sont désignés représentants des personnels au comité technique de la direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations du la Creuse :

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants :

M. Jean-Michel BIENVENU, FSU M. Fabrice COUEGNAS, FSU 

Mme Domique BOTTE, UNSA 

Mme Catherine LHABITANT, UNSA 

M. Alain ROCHE, UNSA 

Article 3

L’arrêté n° 2015054 - 0005 du 23 février 2015 portant désignation des membres du comité technique
de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse
est abrogé. 

           Fait à GUERET, le 31 janvier 2018

Signé 
Bernard ANDRIEU 
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Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Pôle Ordre Public – Police Administrative

Arrêté n° 
portant nomination d’un référent sûreté sur l’aérodrome de 

GUERET - SAINT-LAURENT

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU  le  code de l’aviation civile et  notamment ses articles L.213-1, L.213-2,  L.213-2-1,  L.213-3,
R.213-1-4, R.213-3, R.213-6-1, R.213-7 ;

VU  le décret n° 2007-775 du 9 mai 2007 relatif à la sûreté de l’aviation civile ;

VU la circulaire DEVA1006245C du 6 avril 2010 relative à la sûreté des aérodromes secondaires ;

VU  le  décret  du Président  de la  République du 9 mai  2018 portant  nomination de Mme Magali
DEBATTE, en qualité de Préfète de la Creuse ;

VU la  proposition en date  du 1er février  2019 du Président  de l’aéroclub de la  Creuse désignant
comme référent sûreté de l’aérodrome de Guéret – Saint-Laurent Monsieur Stéphane GUERLOU ;

VU l’avis du Service Départemental du Renseignement Territorial en date du 5 février 2019 ;

Considérant que la sûreté des aérodromes secondaires doit faire l’objet d’une vigilance particulière ;

Sur proposition de Mme la Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse :

ARRETE :

ARTICLE 1er : 

Monsieur Stéphane GUERLOU, domicilié 18 rue Sylvain Blanchet 23000 Guéret, est nommé référent
sûreté de l’aérodrome de GUERET – SAINT-LAURENT.
Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle il a été désigné donne lieu à remplacement par
l’intermédiaire d’un nouvel arrêté.

ARTICLE 2 : 

Ses missions sont : 
- de représenter l’exploitant de l’aérodrome pour ce qui concerne les aspects liés à la sûreté ;
- d’être l’interlocuteur des services de l’État pour l’élaboration des arrêtés de police et la mise en
œuvre de leurs prescriptions ;
- d’informer les autorités en cas d’incident mettant en jeu la sûreté aérienne ;
- de promouvoir la sûreté auprès des utilisateurs de sa plate-forme ;
- de tenir à jour la liste des contacts sûreté de l’aérodrome de GUERET – SAINT-LAURENT.

PREFECTURE CREUSE - 23-2019-02-14-002 - nomination d'un référent sûreté sur l'aérodrome de Guéret - St-Laurent 63



ARTICLE 3 : 

Il participe de droit aux réunions de concertation organisées par le préfet sur la sûreté des aérodromes
secondaires.

ARTICLE 4 : 

La Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargée de l’application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et qui sera notifié à l’intéressé.

Fait à GUÉRET, le 14 février 2019

signé : Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE
       

Préfecture

Direction de la Coordination et de l’Appui Territorial

   Bureau des procédures environnementales

Arrêté
portant renouvellement d’agrément pour le ramassage des huiles usagées

sur le département de la Creuse de la société CHIMIREC-DELVERT, 
sise route de la Viaube Sud, Z.I. de la Viaube

 86130 JAUNAY-MARIGNY (Vienne)

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, parties législative et réglementaire et notamment son livre V, titres
Ier et IV ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées
modifié  notamment  par  l’arrêté  interministériel  du 23 septembre 2005,  par  l’arrêté  interministériel
du 24 août 2010 et, en dernier lieu, par l’arrêté interministériel du 8 août 2016 ;

Vu la  demande  du 11 juillet 2018,  introduite  auprès  de  la  préfecture  de  la  Creuse  par  la  société
CHIMIREC-DELVERT,  route  de  la  Viaube  Sud,  Z.I.  de  la  Viaube  86130 JAUNAY-MARIGNY
(Vienne), en vue d’obtenir le renouvellement de son agrément pour le ramassage des huiles usagées
sur le département de la Creuse, délivré par l’arrêté préfectoral n° 2014014-02 du 14 janvier 2014 ;

Vu le  dossier  accompagnant  la  demande  du  11 juillet 2018  susvisée,  et,  en  particulier,  l’acte
d’engagement  sur  le  respect  des  obligations  mises  à  la  charge  du  ramasseur  agréé,  signé
le 11 juillet 2018  par  Madame  Nadine  MULLER,  Directrice,  par  délégation,  du  Président  de  la
Société CHIMIREC-DELVERT SAS, Monsieur Jean FIXOT, mentionnant, notamment, l’enlèvement
de tout lot supérieur à 600 litres ;

Vu le courrier du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de
la Creuse, en date du 27 juillet 2018 ;

Vu  le  rapport  et  les  propositions  de l’Inspection  des  Installations  Classées  (Service  Instructeur  :
Direction  Régionale  de l’environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine,
Groupe des Unités Départementales de Haute-Vienne, Corrèze et Creuse) en date du 22 janvier 2019 ;

Considérant  que Madame la Déléguée Régionale de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise
de  l’Énergie  à  Limoges,  n’a  formulé  aucune  observation  dans  le  délai  fixé  par  mon  courrier
du 18 juillet 2018 et mon courrier de rappel du 30 octobre 2018 ;

Considérant que la demande de renouvellement d’agrément du 11 juillet 2018 susvisée et le dossier
d’accompagnement de la société CHIMIREC-DELVERT SAS, comportent l’ensemble des pièces et
renseignements requis par le titre Ier de l’annexe à l’arrêté interministériel du 28 janvier 1999 modifié
susvisé relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées ;

Considérant  que les conditions de ramassage des huiles usagées, telles que la société CHIMIREC-
DELVERT  les décrit  dans  le  dossier  accompagnant  sa  demande  de  renouvellement  d’agrément
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du 11 juillet 2018  susvisée,  respectent  les  prescriptions  de  l’arrêté  interministériel  du 28 janvier 1999
modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’agrément sont réunies ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : La société CHIMIREC-DELVERT société par actions simplifiée immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de Poitiers,  sous le n° B 400 258 893 et dont le siège social est sis route de la
Viaube Sud, Z.I. de la Viaube, 86130 JAUNAY-MARIGNY (Vienne), est agréée dans  les conditions fixées
par l’arrêté interministériel du 28 janvier 1999 modifié susvisé, pour assurer le ramassage des huiles usagées
sur le département de la Creuse.

L’agrément est accordé à la société CHIMIREC-DELVERT, pour une durée de cinq ans à compter de la
signature du présent arrêté.

Article 2 : Les opérations de ramassage et de stockage s’effectueront conformément :

➢ d’une part, au cahier des charges constitué du titre II « obligations du ramasseur agréé » de l’annexe
à  l’arrêté  interministériel  du 28 janvier 1999  modifié  susvisé,  sans  préjudice  de  modifications
ultérieures  des  textes  législatifs  et  réglementaires  relatifs  à  la  collecte  et  au  stockage  d’huiles
usagées ;  en  particulier,  conformément  à  l’article 8  de cette  annexe  « Lors  de  tout  enlèvement,
le ramasseur doit procéder contradictoirement à un double échantillonnage avant mélange avec tout
autre  lot  en  vue  notamment  de  la  détection  des  polychlorobiphényles.  L’un  des  échantillons
est remis au détenteur. L’autre échantillon doit être conservé par le ramasseur jusqu’au traitement
du chargement. Le bon d’enlèvement remis au détenteur doit être paraphé par celui-ci et indiquer
qu’un échantillon lui a été remis. » ;

➢ d’autre  part,  aux  prescriptions  des  arrêtés  préfectoraux réglementant  les  stockages  actuellement
exploités par la société CHIMIREC-DELVERT : 

✔ au sein de son établissement spécialisé dans le tri, le regroupement et le transfert de déchets ainsi
que le pré-traitement de certains déchets dangereux sis route de la Viaube Sud, Z.I.  de la Viaube,
86130 JAUNAY-MARIGNY (Vienne), précédemment réglementé au titre des installations classées
pour  la  protection  de  l’environnement  autorisé  par  l’arrêté  préfectoral  n°  2008-D2/B3-444
du 13 mars 2009, tel que celui-ci a été modifié et complété :
- par l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2013-DRCL/BE-013 du 9 janvier 2013,
  portant mise à jour du classement et accordant le bénéfice de l’antériorité,
- par l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2015-DRCLAJ/BUPPE-032 du 4 février 2015,
  portant prescriptions complémentaires,
- par l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2016-DRCLAJ/BUPPE-207 du 19 juillet 2016,
  accordant l’antériorité et portant mise à jour du classement,
- par l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2017-DCPPAT/BE-194 du 28 novembre 2017,
 complétant et modifiant l’arrêté préfectoral n° 2008-D2/B3-444 du 13 mars 2009,

✔ au  sein  de  sa  station  de  transit  de  déchets  industriels  spéciaux,  située  rue  Siméon  Ravaud,
Zone Industrielle des Justices, 36500 BUZANÇAIS.

A ce titre, la société CHIMIREC-DELVERT adressera à la Préfècture de la Creuse une copie de tout arrêté
qui modifierait  les prescriptions applicables à ses installations de JAUNAY-MARIGNY (Vienne), ou de
BUZANÇAIS (Indre) ou se substituerait aux arrêtés préfectoraux d’autorisation susvisés, dans un délai de
quinze  jours  suivant  la  notification  de  cet  arrêté  respectivement  par  les  préfectures  de  la Vienne  et  de
l’Indre.

Par ailleurs, la société CHIMIREC-DELVERT informera la Préfecture de la Creuse en cas de modifications
notables  des  dispositions  organisationnelles  et  matérielles  des  opérations  de collecte  et  de  stockage  en
apportant  les éléments  d’appréciation.  Ces modifications notables incluent  les changements  des éléments
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relatifs à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés, ainsi  que, le cas échéant, les décisions
prises en cas de procédure collective.

Article  3 : La  société  CHIMIREC-DELVERT  doit  justifier  en  permanence  des  provenances,  natures,
volumes et destinations des huiles usagées collectées et des conditions de collecte, et notamment :

➢ conserver et tenir à disposition des autorités administratives compétentes en matière de contrôle  
des conditions de collecte et de valorisation ou d’élimination des huiles usagées :

 un double de tous les bons d’enlèvement d’huiles usagées,
 les résultats des analyses pratiquées sur les échantillons d’huiles usagées et, en particulier, 

des dosages de PCB-PCT,
 les justificatifs  de valorisation ou d’élimination des huiles usagées dans une installation  

autorisée et/ou agréée soit sur le territoire national, soit dans un autre état-membre 
de l’Union Européenne,

 les copies des actes ou documents justifiant de l’autorisation et/ou de l’agrément de chaque 
installation de destination par les autorités compétentes,

 les copies des contrats liant le titulaire du présent agrément :
 aux exploitants des installations de destination (éliminateurs, valorisateurs),
 le cas échéant, aux ramasseurs situés dans un autre état membre
  de l’Union Européenne,
 aux acheteurs dans le cas des huiles claires destinées à un réemploi en l’état,
 aux exploitants d’installations de tri, transit et regroupement de déchets mettant  
  à sa  disposition,  même  temporairement,  des  capacités  de  stockage  d’huiles

usagées,
 aux personnes « agissant sous son contrôle et sa responsabilité » (conformément 
  à l’article R. 543-7 du code de l’environnement) aux services desquelles il recourt 
  pour effectuer, même temporairement, tout ou partie de son activité de ramassage 
  d’huiles usagées sur le département de la Creuse,

➢ conserver  et  tenir  à  disposition  des  mêmes  autorités  les  doubles  des  transmissions  à  l’agence
de l’environnement  et  de  la  maîtrise  de  l’énergie  des  renseignements  cités  à l’article 13  de  l’annexe
à l’arrêté interministériel du 28 janvier 1999 modifié susvisé, ainsi que des renseignements transmis. 

Article 4     : En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, la titulaire de la présente autorisation
s’expose aux sanctions administratives et pénales prévues par le code de l’environnement.

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Un avis sera inséré dans deux journaux au moins de la presse locale ou régionale, diffusées dans tout le
département  de  la  Creuse.  Les  frais  de  la  publication  sont  à  la  charge  de  la  société  CHIMIREC-
DELVERT.

Par ailleurs, en vue de l’information des tiers :

- l’arrêté complet est publié sur le site internet de la préfecture de la Creuse pendant une durée minimale
d’un mois ;

- l’information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et
de tout secret protégé par la loi.
Article 6 : Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Limoges :

1° par la société CHIMIREC-DELVERT, dans un délai de deux mois qui commence à  courir le jour où
ledit acte lui a été notifié ;
2°  par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts  mentionnés
à l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter :
a) des formalités mentionnées au premier alinéa de l’article 5 du présent arrêté ;
b) de la publication de l’arrêté complet sur le site internet de la préfecture prévue à l’avant-dernier alinéa
du même article.
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Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai  de  deux  mois.  Ce  recours  administratif  prolonge  de  deux  mois  les  délais  mentionnés
aux 1° et 2°.

Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  Telerecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr  .  

Article  7 :  M. le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse,  Mme la  Directrice  Régionale  de
l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  et  M.  le  Directeur
Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  de la  Creuse  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée : 

- au siège de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Nouvelle
Aquitaine (DREAL Nouvelle-Aquitaine), 15 rue Arthur Ranc – CS 60539 – 86020 POITIERS CEDEX,
-  au  siège  du  Groupe  d’Unités  Départementales  de  Haute-Vienne,  Corrèze  et  Creuse  de la Direction
Régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine  (DREAL
Nouvelle-Aquitaine,  Site  de  Limoges  GRUD),  22, rue  des  Pénitents  Blancs,   CS 53218 –
87032 LIMOGES CEDEX 1,
- à l’Unité Départementale de la Creuse de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement
et du Logement Nouvelle-Aquitaine, Cité administrative –Bâtiment B3, 17, place Bonnyaud   –  23000
GUERET,
- à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse,
service « CCRF »,  1, Place Varillas  –  BP 60309 – 23007 GUERET CEDEX,
-  à  M.  le  Directeur  Régional  Nouvelle-Aquitaine  de  l’Agence  de  l’Environnement  et de la Maîtrise
de l’Énergie, 60 rue Jean Jaurès – CS 90452 – 86011 POITIERS CEDEX,
- à Mme la Directrice Régionale Déléguée « Limousin » de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise
de l’Énergie, 38 ter, avenue de la Libération – BP 20259 – 87007  LIMOGES CEDEX 1,
-  à  M.  le  Président  de  l’Agence  de  l’Eau  Adour-Garonne,  90,  rue  du  Férétra  –  CS  87801  –
31078 TOULOUSE CEDEX 4,
-  et  à  M.  le  Président  de  l’Agence  de  l’Eau Loire-Bretagne,  9  avenue  Buffon  –  CS 36339 –  45063
ORLEANS CEDEX 2.

Le présent arrêté sera notifié à la société CHIMIREC-DELVERT.

Fait à Guéret, le 1er février 2019

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

                                                                                         Signé : Olivier MAUREL
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Arrêté n°2019- 
portant agrément d’un agent assermenté pour constater les infractions relatives à la circulaiton,

l’arrêt et le stationnement commises sur les emprises du domaine public ferroviaire

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU l’article L130- 4 du code la route modifié par la loi n°2015-990 du 6 août 2015 ;

VU l’article R2333-120-8 di code génréal de collectivités territoriales ;

VU le décret n°2015-557 du 20 mai 2015 ;

VU la demande reçue le 2 janvier 2019 de la société EFFIA en vue de l’agrément de Madame Gaëlle
GLOMOT, amené à exercer les fonctions d’agent verbalisateur des infractions relatives à la circulation,
l’arrêt et le stationnement des véhicules commises dans l’emprise des parc publics de stationnement situés
sur le domaine public ferroviaire du département de la Creuse;

Considérant que l’intéressée remplit les conditions réglementaires ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1er –  Madame Gaëlle GLOMOT, est agréée en qualité d’agent assermenté pour constater par
procès-verbal les contraventions concernant la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules dans
l’emprise des parcs publics de stationnements situés sur le domaine public ferroviaire du département de la
Creuse.

ARTICLE 2 –  L’agrément et la carte d’agrément de garde particulier est valable 5 ans à compter de la
signature de cet arrêté.

Article 3 – M le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera notifié à Madame Gaëlle GLOMOT, et à la société EFFIA.

 Fait à GUÉRET, le 11 février 2019

La Préfète
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur

Signé : Jean-Claude CUVILLIER
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Arrêté n°2019- 
portant agrément d’un agent assermenté pour constater les infractions relatives à la circulaiton,

l’arrêt et le stationnement commises sur les emprises du domaine public ferroviaire

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU l’article L130- 4 du code la route modifié par la loi n°2015-990 du 6 août 2015 ;

VU l’article R2333-120-8 di code génréal de collectivités territoriales ;

VU le décret n°2015-557 du 20 mai 2015 ;

VU la demande reçue le 2 janvier 2019 de la société EFFIA en vue de l’agrément de Monsieur Olivier
GONZALEZ, amené à exercer les fonctions d’agent verbalisateur des infractions relatives à la circulation,
l’arrêt et le stationnement des véhicules commises dans l’emprise des parc publics de stationnement situés
sur le domaine public ferroviaire du département de la Creuse;

Considérant que l’intéressée remplit les conditions réglementaires ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1er –  Monsieur Olivier GONZALEZ, est agréée en qualité d’agent assermenté pour constater
par procès-verbal les contraventions concernant la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules dans
l’emprise des parcs publics de stationnements situés sur le domaine public ferroviaire du département de la
Creuse.

ARTICLE 2 –  L’agrément et la carte d’agrément de garde particulier est valable 5 ans à compter de la
signature de cet arrêté.

Article 3 – M le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera notifié à Monsieur Olivier GONZALEZ, et à la société EFFIA.

 Fait à GUÉRET, le 11 février 2019

La Préfète
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur

signé : Jean-Claude CUVILLIER
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et
de la Légalité

Bureau des Élections et
de la Réglementation

Arrêté n°2019- 
portant agrément d’un agent assermenté pour constater les infractions relatives à la circulaiton,

l’arrêt et le stationnement commises sur les emprises du domaine public ferroviaire

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU l’article L130- 4 du code la route modifié par la loi n°2015-990 du 6 août 2015 ;

VU l’article R2333-120-8 di code génréal de collectivités territoriales ;

VU le décret n°2015-557 du 20 mai 2015 ;

VU la demande reçue le 2 janvier 2019 de la société EFFIA en vue de l’agrément de Madame Isabelle
ARNAULT, amené à exercer les fonctions d’agent verbalisateur des infractions relatives à la circulation,
l’arrêt et le stationnement des véhicules commises dans l’emprise des parc publics de stationnement situés
sur le domaine public ferroviaire du département de la Creuse;

Considérant que l’intéressée remplit les conditions réglementaires ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1er – Mme Isabelle ARNAULT, est agréée en qualité d’agent assermenté pour constater par
procès-verbal les contraventions concernant la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules dans
l’emprise des parcs publics de stationnements situés sur le domaine public ferroviaire du département de la
Creuse.

ARTICLE 2 –  L’agrément et la carte d’agrément de garde particulier est valable 5 ans à compter de la
signature de cet arrêté.

Article 3 – M le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera notifié à Mme Isabelle ARNAULT, et à la société EFFIA.

 Fait à GUÉRET, le 11 février 2019

La Préfète
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur

Signé : Jean-Claude CUVILLIER
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Arrêté modificatif n°
à l’arrêté n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier 2019 modifié

portant composition du Conseil Départemental de l’Éducation Nationale

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Éducation ;

VU la  loi  n°  83-663 du 22 juillet  1983 relative  à  la  répartition  des  compétences  entre  les
communes,  les  départements,  les  régions  et  l’État,  et  notamment  son  article  12 instituant  dans  chaque
département un Conseil de l’Éducation Nationale ;

VU le décret n° 85-895 du 21 août 1985 modifié relatif aux Conseils de l’Éducation Nationale
dans les départements et les académies ;

VU la circulaire de M. le Ministre de l’Intérieur en date du 19 novembre 1985 précisant les
compétences et le fonctionnement de ces conseils ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier 2019 modifié portant composition
du Conseil Départemental de l’Éducation Nationale ;

VU le courrier de la FSU 23 en date du 1er février 2019 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E  

Article  1er :  L’article  1er de l’arrêté  n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier  2019 modifié  portant
composition du Conseil Départemental de l’Éducation Nationale est modifié comme suit :

2) Dix membres représentant les personnels titulaires de l’État

a) Fédération syndicale unitaire (FSU) – 8 sièges

Au lieu de :

Titulaires Suppléants

M. Stéphane PICOUT (SNUIpp)
9 Cheuger
87160 SAINT-SULPICE LES FEUILLES
Professeur des écoles  - école élémentaire J. Ferry
de La Souterraine

Mme Lucile GUILLEMIN (SNUIpp)
25 lieu dit Bord
87250 FROMENTAL
Professeure des écoles – école élémentaire 
d’Azérables

M. Julien COLOMBEAU (SNUIpp)
36 chemin de la Jéraphie
23300 LA SOUTERRAINE
Professeur des écoles – école élémentaire de 
Saint-Vaury

Mme Sandrine GORGEON (SNUIpp)
La Roussille
23600 SAINT-SILVAIN BAS LE ROC
Professeure des écoles  - école élémentaire 
Pauline Roland de Boussac

Mme Fanny TISSANDIER (SNUIpp)
14 Nouallaguet
23250 SAINT-GEORGES LA POUGE
Professeure des écoles  - école élémentaire M. 
Nadaud de Bourganeuf

M. Christophe RUBY (SNUIpp)
Barneige
23300 LA SOUTERRAINE
Professeur des écoles – école élémentaire Tristan 
l’Hermite de La Souterraine

M. Trémeur DUVAL (SNES)
Ventenat
23230 TROIS FONDS

M. Fabrice COUEGNAS (SNUIpp)
Villedeau
23500 SAINT-FRION
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Professeur certifié – collège Henri Judet de 
Boussac

Professeur des écoles  - école primaire de Saint-
Dizier Leyrenne

M. Olivier LANDAN (SNES)
1 route de la Poste
23270 LADAPEYRE
Professeur certifié – lycée Jean Favard de Guéret

M. Luc MARQUÈS (SNUIpp)
Solignat
23190 LUPERSAT
Professeur des écoles  - école élémentaire 
d’Auzances

Mme Lise BOARETTO
La Pisserote
87400 SAINT-LÉONARD DE NOBLAT
Professeure certifiée – Lycée professionnel D. 
Gay de Bourganeuf

M. Christophe AUDEBAUD (SNUEP)
Villestivaux
23320 SAINT-VAURY
PLP – Lycée professionnel L.-G. Roussillat de 
Saint-Vaury

Mme Stéphanie DURAND (SNUIpp)
Le Cerisier
23300 SAINT-MAURICE LA SOUTERRAINE
Professeure des écoles – école primaire A. 
Coulon de Saint-Priest la Feuille

Mme Annette DURIN (SNEP)
Montmagner
87160 ARNAC LA POSTE
Professeure agrégée – Lycée Raymond Loewy 
de La Souterraine

Mme Marlène CHERAMY (SNES)
Caserne BONGEOT – Appartement B16
4 route de Corbigny
23000 GUÉRET
Professeure certifiée – Lycée R. Loewy de La 
Souterraine

M. Jérôme AYMARD (SNES)
26 avenue du Poitou
23000 GUÉRET
Professeur certifié – Collège Eugène Jamot 
d’Aubusson

Lire     :

Titulaires Suppléants

M. Stéphane PICOUT (SNUIpp)
9 Cheuger
87160 SAINT-SULPICE LES FEUILLES
Professeur des écoles  - école primaire 
d’Azérables

Mme Stéphanie DURAND (SNUIpp)
Le Cerisier
23300 SAINT-MAURICE LA SOUTERRAINE
Professeure des écoles – école primaire A. 
Coulon de Saint-Priest la Feuille

M. Fabrice COUEGNAS (SNUIpp)
Villedeau
23500 SAINT-FRION
Professeur des écoles  - école primaire de 
Saint-Dizier Masbaraud

Mme Solen MARCHE (SNUIpp)
Chaleix
23250 VDAILLAT
Professeure des écoles  - école maternelle
C. Riffaterre de Bourganeuf

Mme Fanny TISSANDIER (SNUIpp)
14 Nouallaguet
23250 SAINT-GEORGES LA POUGE
Professeure des écoles  - école élémentaire M. 
Nadaud de Bourganeuf

Mme Amélie AURICOMBE(SNUIpp)
4 Chabanais
23800 NAILLAT
Professeure des écoles – école élémentaire
J Prévert de Guéret

M. Luc MARQUÈS (SNUIpp)
Solignat
23190 LUPERSAT
Professeur des écoles  - école élémentaire 
d’Auzances

Mme Pascaline BON (SNUIpp)
Les Villettes
23800 NAILLAT
AESH – collège J Marouzeau de Guéret
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Mme Marlène CHERAMY (SNES)
Caserne BONGEOT – Appartement B16
4 route de Corbigny
23000 GUÉRET
Professeure certifiée – Lycée R. Loewy de La 
Souterraine

Mme Magdeleine ORSONI (SNES)
7 rue de la Forge
23250 SAINT GEORGES LA POUGE
Professeure agrégée – collège Martin Nadaud de 
Guéret

M. Florian LOUIS (SNES)
11 rue Fontigier
23140 CRESSAT
Professeur contractuel – collège B. Bord de 
Dun-le-Palestel

Mme Myriam BROGNARA (SNES)
21 Essouby
23800 SAINT AGNANT DE VERSILLAT
Professeure certifiée – Lycée R. Loewy de La 
Souterraine

Mme Lise BOARETTO (SNEP)
La Pisserote
87400 SAINT-LÉONARD DE NOBLAT
Professeure certifiée – Lycée professionnel D. 
Gay de Bourganeuf

Mme Annette DURIN (SNEP)
Montmagner
87160 ARNAC LA POSTE
Professeure agrégée – Lycée Raymond Loewy 
de La Souterraine

M. Christophe AUDEBAUD (SNUEP)
4 rue des Écoles
23320 SAINT-VAURY
PLP – Lycée professionnel L.-G. Roussillat de 
Saint-Vaury

M. David GIPOULOU (SNASUB)
       16 rue Lecoq

23000 GUÉRET
Administrateur- lycée J Favard de Guéret

3) Huit membres représentant les usagers

a) Sept parents d’élèves

Fédération des Conseils de Parents d’Elèves (FCPE) 7 sièges

Au lieu de :

Titulaires Suppléante

Mme Sylvie SERGEANT
5 Serras
23200 SAINT MEDARD LA ROCHETTE

Mme Nathalie MOURLON
30 rue du Stade
23220 LE BOURG D’HEM

Mme Nathalie MAHU
43 rue Chanteloube
23500 FELLETIN

M. Denis CRESPIN
6 rue du Champ de Foire
23480 SAINT SULPICE LES CHAMPS

M. Jérémy BOUILLET
21 Fredefont
23000 LA SAUNIERE

Mme Marie-Hélène LOUSSON CARRERE
Résidence du Jardin Public - B3
27 avenue de La Sénatorerie
23000 GUERET

Mme Stéphanie SAVOY
21 Puy Chaud
23000 SAINT VICTOR EN MARCHE

Mme Sandrine CADILLON
3 Puy Gaillard
23380 AJAIN
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Lire     :

Titulaires Suppléante

Mme Sylvie SERGEANT
5 Serras
23200 SAINT MEDARD LA ROCHETTE

Mme Nathalie MOURLON
30 rue du Stade
23220 LE BOURG D’HEM

Mme Nathalie MAHU
43 rue Chanteloube
23500 FELLETIN

M. Denis CRESPIN
6 rue du Champ de Foire
23480 SAINT SULPICE LES CHAMPS

M. Jérémy BOUILLET
21 Fredefont
23000 LA SAUNIERE

Mme Marie-Hélène LOUSSON CARRERE
Résidence du Jardin Public - B3
27 avenue de La Sénatorerie
23000 GUERET

Mme Stéphanie SAVOY
28 Maufanges
23000 LA BRIONNE

Mme Sandrine CADILLON
3 Puy Gaillard
23380 AJAIN

Article 2 : Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Mme la Présidente du
Conseil Départemental de la Creuse et M. l’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services Départementaux
de l’Éducation Nationale de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 14 février 2019

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-02-04-001

Arrêté modificatif à l’arrêté n° 23-2018-06-04-007 du 4

juin 2018

donnant délégation de signature à M. Laurent BOULET,

Directeur départemental des territoires de la Creuse
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Arrêté modificatif n°
à l’arrêté n° 23-2018-06-04-007 du 4 juin 2018

donnant délégation de signature à M. Laurent BOULET, 
Directeur départemental des territoires de la Creuse

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions,

VU la  loi  n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’État,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’État, 

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,

VU  le  Code  de  l'environnement,  partie  législative,  titre  III  et,  notamment  l'article  L.  432-10,  et  partie
réglementaire, et notamment les articles R. 432-6 à R. 432-11,

VU le Code des transports, partie législative, quatrième partie "Navigation intérieure et transport fluvial", Livre II, titre
IV et, notamment son article L. 4241-2,

VU le  décret  n°  67-278  du  30  mars  1967  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  services
départementaux et régionaux du ministère de l’équipement,

VU le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif à l’organisation des services extérieurs du
ministère de l’agriculture,

VU le  décret  n°  86-351  du  6  mars  1986  modifié,  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
personnels relevant du ministre chargé de l’urbanisme, du logement et des transports,

VU le décret n° 87-100 du 13 février 1987 modifié relatif aux modalités de transfert aux départements et de
la mise à leur disposition des directions départementales de l’équipement,

VU le décret n° 92-604 du 1e juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration,

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 et par le décret
n° 2006-1089 du 30 août 2006 relatifs à la commission consultative de sécurité et d’accessibilité (CCDSA), 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

VU  le décret n° 2003-1082 modifié du 14 novembre 2003 relatif aux attributions et à l'organisation des
directions départementales de l'agriculture et de la forêt,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics,

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle
Calédonie,

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État,
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VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

VU le décret n° 2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et pré-enseignes,

VU  le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, administratrice civile hors classe, secrétaire
générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, Préfète de la Creuse,

VU l'arrêté  du 31 mars  2011 portant  déconcentration des  décisions  relatives  à  la  situation individuelle  des
fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté du 27 janvier 2012 précisant les modalités d’application de l’article 3 du décret n° 2011-1697 du
1er décembre 2011,

VU l'arrêté ministériel du 20 mars 2013 fixant en application de l'article R. 432-6 du Code de l'Environnement la
liste des espèces de poissons non représentées dont l'introduction à d'autres fins que scientifiques peut  être
autorisée par le Préfet,

VU l'arrêté ministériel du 6 août 2013 fixant en application de l'article R. 432-6 du Code de l'environnement la
forme et le contenu des demandes d'autorisations prévues au 2° de l'article L. 432-10 et à l'article L. 436-9 du
Code de l'environnement,

VU  l'arrêté  ministériel  du  28  février  2014  modifiant  l'arrêté  du  12  janvier  2010  relatif  aux  missions
interdépartementales des directions départementales interministérielles, 

VU l’arrêté ministériel du 20 avril 2015 nommant M. Laurent BOULET, ingénieur divisionnaire des travaux
publics  de  l’État,  directeur  départemental  adjoint  des  territoires  de  la  Creuse,  directeur  départemental  des
territoires de la Creuse à compter du 1er mai 2015,

VU la circulaire n° 5316 du 7 juillet  2008 du Premier Ministre relative à l’organisation de l’administration
départementale de l’État,

VU l'arrêté préfectoral n° 23-2018-06-04-007 du 4 juin 2018  donnant délégation de signature à M. Laurent
BOULET, Directeur départemental des territoires de la Creuse,

VU le  courrier  de  M.  Laurent  BOULET,  Directeur  départemental  des  territoires  de  la  Creuse  en  date  du
29 janvier 2019,

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : L’article 3 de l'arrêté préfectoral n° 23-2018-06-04-007 du 4 juin 2018  donnant délégation de
signature à M. Laurent BOULET, Directeur départemental des territoires de la Creuse est modifié comme suit :

B-b) Aides de l'État liées au programme de développement rural Limousin (PDRL) 2014-2020

Au lieu de :

Décisions et actes liés aux dispositifs suivants :

2
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Art. Dispositifs

17 00411 Investissements de modernisation et diversification dans les exploitations 
agricoles – Plan de modernisation des élevages

17 00412 Maîtrise de l'énergie

17 00413 Investissements matériels collectifs

17 00415 Plan Végétal Environnement

17 00431 Dessertes forestières

17 00432 Infrastructure d’amélioration de la gestion quantitative de la ressource en 
eau

17 00441 Investissements non productifs agroenvironnementaux et climatiques

19 00611 Dotation Jeune Agriculteur

19 00612 Prêts bonifiés

20 00711 Elaboration et révision liées aux DOCOB Natura 2000

20 00761 Investissements liés à l'entretien ou à la restauration des sites Natura 2000

20 00763 Animation des MAEC

20 00766 Animation liée aux DOCOB Natura 2000

21 à 26 00821 Installation des systèmes agro-forestiers

21 à 26 00831 Actions de prévention des dommages forestiers

21 à 26 00841 Actions de réparation des dommages forestiers

21 à 26 00851 Investissements améliorant la résistance et la valeur environnementale des 
forêts

28 01021 MAE Apicole

28 01022 MAE Préservation des Races Menacées

28 01012 MAE Système finition des viandes en autonomie alimentaire dans les zones
herbagères

28 01014 MAEC Enjeux eaux et milieux aquatiques

28 01015 MAEC Enjeux biodiversité

29 01111 Conversion à l'agriculture biologique

29 01121 Maintien de l'agriculture biologique

31 01311 ICHN Montagne

31 0132 ICHN en zone de piémont et autres zones défavorisées

Lire   :

Décisions et actes liés aux dispositifs suivants :

3
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Art. Dispositifs

16 00311 Participation des agriculteurs à des systèmes de qualité applicables aux 
produits agricoles et aux denrées alimentaires

17 00411 Investissements de modernisation et diversification dans les exploitations 
agricoles – Plan de modernisation des élevages

17 00412 Maîtrise de l'énergie

17 00413 Investissements matériels collectifs

17 00415 Plan Végétal Environnement

17 00431 Dessertes forestières

17 00432 Infrastructure d’amélioration de la gestion quantitative de la ressource en 
eau

17 00441 Investissements non productifs agroenvironnementaux et climatiques

19 00611 Dotation Jeune Agriculteur

19 00612 Prêts bonifiés

20 00711 Elaboration et révision liées aux DOCOB Natura 2000

20 00761 Investissements liés à l'entretien ou à la restauration des sites Natura 2000

20 00763 Animation des MAEC

20 00766 Animation liée aux DOCOB Natura 2000

21 à 26 00821 Installation des systèmes agro-forestiers

21 à 26 00831 Actions de prévention des dommages forestiers

21 à 26 00841 Actions de réparation des dommages forestiers

21 à 26 00851 Investissements améliorant la résistance et la valeur environnementale des
forêts

28 01021 MAE Apicole

28 01022 MAE Préservation des Races Menacées

28 01012 MAE Système finition des viandes en autonomie alimentaire dans les 
zones herbagères

28 01014 MAEC Enjeux eaux et milieux aquatiques

28 01015 MAEC Enjeux biodiversité

29 01111 Conversion à l'agriculture biologique

29 01121 Maintien de l'agriculture biologique

31 01311 ICHN Montagne

31 0132 ICHN en zone de piémont et autres zones défavorisées

La DDT est le guichet unique ou service instructeur pour les actes suivants :
- tous documents relatifs à l’instruction (accusés de réception de dossiers, rapports d’instruction …) ;
- arrêtés ou conventions d’attribution de subventions, notifications aux bénéficiaires ;

4
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- arrêtés modificatifs, prorogations de délais, avenants aux conventions, notifications aux bénéficiaires ;
- arrêtés d’abrogation ou décisions de déchéance de droits, notifications aux bénéficiaires, décisions de refus ou
rejet  de  dossiers,  notifications  des  pénalités  liées  aux  contrôles,  notifications  de  réduction  de  subvention
attribuée et des décisions d’ajustement des montants d’aide à percevoir ;
- établissement des autorisations de financement pour les prêts ;
- tous documents relatifs aux paiements des aides et visites sur place.

ARTICLE 2 : Le reste de l’arrêté est inchangé.

ARTICLE 3 :  M.  le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et M. le Directeur départemental des
Territoires de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 04 février 2019

La Préfète ,

Signé : Magali DEBATTE

5
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Préfecture de la Creuse

23-2019-02-15-001

Arrêté portant approbation du Plan Prévention du Bruit

dans l'Environnement (PPBE) des grandes infrastructures

nationales du département de la Creuse
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n°                                                                   
portant approbation du Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE)

des grandes infrastructures nationales du département de la Creuse

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la Directive 2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil de l’Union Européenne du 25
juin 2002 relative à l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement ;

VU le code de l’environnement,  et  notamment ses articles L. 572-1 à L. 572-11 et  R. 572-1 à
R. 572-11, transposant la directive susvisée et relatifs à l’établissement des cartes de bruit et des
plans de prévention du bruit dans l’environnement ;

VU le décret n° 2006-361 du 24 mars 2006 modifié relatif à l’établissement des cartes de bruit et
des plans de prévention du bruit dans l’environnement et modifiant le code de l’urbanisme ;

VU l’arrêté ministériel du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de
prévention du bruit dans l’environnement ;

VU la note technique du Ministre de la Transition Écologique et Solidaire du 21 septembre 2018
relative  à  l’arrêt  et  la  publication des  cartes  de bruit  et  des  plans  de prévention  du bruit  dans
l’environnement pour l’échéance 3 (2018-2022) ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 23-2018-07-18-001 en date du 18 juillet 2018 portant approbation des
cartes de bruit du réseau routier national et départemental sur le territoire du département de la
Creuse ;

VU la publication de l’avis de consultation du public sur le projet de plan de prévention du bruit
dans  l’environnement  relatif  aux  grandes  infrastructures  routières  nationales  concernant  la  3ème

échéance (2018-2022) le 29 septembre 2018 (La Montagne – édition Creuse) ;

VU le bilan de la consultation du public qui s’est tenue du 17 octobre 2018 au 17 décembre 2018,
sur le projet de plan de prévention du bruit dans l’environnement relatif aux grandes infrastructures
routières nationales concernant la 3ème échéance (2018-2022) ;

…/...
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CONSIDERANT que le  plan de prévention du bruit  dans  l’environnement  relatif  aux grandes
infrastructures routières nationales est établi par le représentant de l’État, conformément à l’article
L. 572-7 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT qu’aucune observation n’a été émise lors de la consultation du public ;

Sur proposition de  M. le  Secrétaire  Général  de la  Préfecture  de  la  Creuse  et  M.  le  directeur
départemental des territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE  1  er   -  Le  Plan  de  Prévention  du  Bruit  dans  l’Environnement  (PPBE)  des  grandes
infrastructures nationales du département de la Creuse relatif à la  3ème échéance (2018-2022) est
approuvé. Il est annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 – Le plan de prévention du bruit dans l’environnement mentionné à l’article 1er est mis
en ligne sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

Il  est  également  consultable  à  la  Préfecture  de la  Creuse  -  Direction  de  la  Coordination  et  de
l’Appui Territorial - Bureau des Procédures Environnementales - Place Louis Lacrocq, boîte postale
n° 79, 23011 - Guéret Cédex, et à la Direction Départementale des Territoires de la Creuse – Cité
administrative, boîte postale n° 147, 23003 - Guéret Cédex.

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire des voies concernées. Il sera également
transmis au Ministère de la Transition Écologique et Solidaire et, pour information, aux maires des
communes impactées.

ARTICLE 4 -  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux devant  le  Tribunal
Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

ARTICLE  5 - M.  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse,  M.  le  Sous-Préfet
d’Aubusson,  M.  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Creuse  et  Mme la  Directrice
Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 15 février 2019    

La Préfète,

signé Magali DEBATTE
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Arrêté n° 23-2019-02-05-001 du 05 février 2019

PORTANT COMPOSITION NOMINATIVE

 DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DES RISQUES NATURELS MAJEURS

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

VU l'ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre, 

VU   l'ordonnance   n°  2005-727  du  30  juin  2005  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la
simplification des commissions administratives,

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du  nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, et notamment son article 19,

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement
de commissions administratives à caractère consultatif,

Vu  le  décret  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2010-004-01  du  4  janvier  2010  portant  organisation  de  la  Direction
départementale des territoires,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2010-004-03  du  4  janvier  2010  portant  organisation  de  la  Direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2010-124-02 du 4 mai  2010 portant  réorganisation des  services  de la
Préfecture de la Creuse,

Vu l'arrêté n° 2010-181-03 du 30 juin 2010 portant institution et modalités de fonctionnement de la
Commission départementale des Risques Naturels Majeurs,

Sur proposition de Madame  la Directrice des Services du Cabinet,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er. : La Commission départementale des Risques Naturels Majeurs (CDRNM) présidée par la
Préfète ou son représentant est composée ainsi qu'il suit :

1°)  -  Cinq  représentants  des  collectivités  territoriales,  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale et des établissements publics territoriaux de bassins situés en tout ou partie dans le
département :

A  –  Deux  Conseillers  départementaux  désignés  par  la  Commission  Permanente  du  Conseil
Départemental de la Creuse :

             Titulaires            Suppléants

M.Thierry GAILLARD Mme Hélène Faivre 
8ème Vice-Président du Conseil Départemental 7ème Vice-Président du Conseil Départemental
Conseiller départemental d’Ahun Conseillère  départementale  de Dun le Palestel
9, le Mont 33, lotissement Charles de Gaulle
23250 SARDENT 23800 DUN LE PALESTEL
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Mme Pauline CAZIER Mme Armelle MARTIN     
Conseillère départementale de Guéret 2 Conseillère  départementale de Saint Vaury 
31, rue Roudaire 9, rue des Pommiers
23000 GUERET 23320 SAINT VAURY

   
                                                          

B – Trois Maires désignés sur proposition de l'Association des Maires et Adjoints de la Creuse :

             Titulaires             Suppléants

M. Jean Louis FAUCONNET M. Bernard LEROUDIER
Mairie de Lavaveix les Mines Maire de St Goussaud
23150 LAVAVEIX LES MINES 23430 – ST GOUSSAUD

Mme Pierrette LEGROS M. Michel BURILLE
Maire de Saint Avit de Tardes Maire de St Léger Bridereix
23200 – ST AVIT DE TARDES 23300 ST LEGER BRIDEREIX 

M. Laurent DAULNY                                                             M. Sylvain DUQUEROIX
Maire de Dun le Palestel                                                         Maire de Champsanglard
23800 DUN LE PALESTEL                                                   23220 CHAMPSANGLARD

C – Deux représentants des établissements publics de coopération intercommunale désignés sur  
proposition de l'Association des Maires et Adjoints de la Creuse :

             Titulaires                                                                                     Suppléants

M. Etienne LEJEUNE M. Pierre DESARMENIEN
Président de la Communauté de Communes Président de la Communauté de communes  de
Monts et Vallées Ouest Creuse Marche et  Combrailles en Aquitaine
Bât Les Tourterelles Rue de l’Etang
10, Avenue Joliot Curie
23300 LA SOUTERRAINE 23700 AUZANCES
                                               

M. Nicolas SIMONNET M. Vincent TURPINAT
Président de la Communauté de Communes de Vice Président de la Communauté de 
Creuse Confluence Creuse Confluence 
Le Montet Le Montet
23600 BOUSSAC BOURG 23600 BOUSSAC BOURG

2°)  -  Sept  représentants  des  organisations  professionnelles,  des  organismes  consulaires  et  des
associations  intéressées,  ainsi  que  des  représentants  des  assurances,  des  notaires,  de  la  propriété
foncière et forestière et des personnalités qualifiées :

- Un représentant de la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Creuse :

                Titulaire                                                                                   Suppléant 

M. Jean-François TIXIER M. Francis DUBOSCLARD
Vitrage Diffusion SAS Courtier d’Assurances
28, rue Franklin Roosevelt 26, Avenue Gambetta
23000 GUERET 23000 GUERET
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 - Un représentant de la Chambre des Métiers de la Creuse :
 

Titulaire                                                                                        Suppléant 

M. Vincent LAURENT M. Paul CHAPUT
La Chaumette 4, Le Taillis
23200 SAINT ALPINIEN 23800 COLONDANNES

- Un représentant de la Chambre d'agriculture de la Creuse :

Titulaire                                                                                       Suppléant

M. Sébastien BROUSSE M. Mickaël MAGNIER
La Chassagne Villefavent
23420 MERINCHAL 23700 DONTREIX

– Un représentant de la Chambre des Notaires :

Titulaire                                                                                       Suppléant

Maître Laurent CHAIX Maître Alain BOURVELLEC
6, rue de Verdun 7, Vieux Logis
23000 GUERET 23110 EVAUX LES BAINS

- Un représentant des assurances :

Titulaire                                                                                        Suppléant

Mme Sophie ROUXEL-RENAUT M. Pierre BUSSIERE
GMF MMA
43, place de Jaude Direction Régionale
BP 332 Immeuble Etoile Part Dieu
63009 CLERMONT FERRAND CEDEX 1 190 avenue Thiers

69006 LYON Cedex 06
                                                                                                                                                 
                                                         

- Un représentant des propriétaires forestiers privés de la Creuse  :

Titulaire                                                                                         Suppléant

Mme Dominique COURAUD M. Xavier MENARD
La Villatte Les Roches 
23400 ST JUNIEN LA BREGERE 23200 ST AVIT DE TARDES

- M. le Président de l'Association Limousin Nature Environnement, ou son représentant

Titulaire Suppléant

Mme Andrée ROUFFET-PINON M. Pierre LAPALU
6, Gué de Sellat Lieu dit Pyronnes
03420 MAZIRAT 23600 SOUMANS
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3°) - Sept représentants des services de l'Etat et des établissements publics de l'Etat intéressés :

M. le Directeur départemental des territoires, à raison de deux représentants, ou ses représentants,
M. le Délégué Départemental de Météo-France ou son représentant,
M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours ou son représentant,
M.  le  Commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  départementale  de  la  Creuse,  ou  son
représentant, ou M. le Directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant, selon la
zone de compétence,
M. le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement Nouvelle Aquitaine,
ou son représentant,
Mme le Cheffe du Service des Sécurités ou son représentant.

ARTICLE 2     : la  CDRNM peut,  sur décision de son Président,  entendre toute personne extérieure dont
l'audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

ARTICLE 3. :  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Madame la Directrice des
Services du Cabinet, Monsieur le Directeur départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Creuse et dont une copie sera adressée à chacun des membres ainsi qu'à Monsieur le Sous-Préfet
d'Aubusson pour information.

         FAIT à GUERET, le 05 février 2019

   La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE
       Préfecture

Direction de la Coordination

et de l’Appui Territorial

   Bureau des procédures environnementales

Arrêté
portant renouvellement d’agrément pour le ramassage des huiles usagées

sur le département de la Creuse de la société SEVIA, 
sise Z.I. du Petit Parc – Voie C – Rue des Fontenelles

78920 ECQUEVILLY (Yvelines)

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, parties législative et réglementaire, et notamment son livre  V, titres
premier et IV ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées
modifié  notamment  par  l’arrêté  interministériel  du 23 septembre 2005,  par  l’arrêté  interministériel
du 24 août 2010 et, en dernier lieu, par l’arrêté interministériel du 8 août 2016 ;

Vu la  demande  du 16 juillet 2018,  introduite  auprès  de  la  préfecture  de  la  Creuse  par  la  société
SEVIA, sise Z.I. du Petit Parc – Voie C – Rue des Fontenelles 78920 ECQUEVILLY (Yvelines), en
vue  d’obtenir  le  renouvellement  de  son  agrément  pour  le  ramassage  des  huiles  usagées  sur  le
département de la Creuse, délivré par l’arrêté préfectoral n° 2014021-01 du 21 janvier 2014 ;

Vu le  dossier  accompagnant  la  demande  du  16 juillet 2018  susvisée  et,  en  particulier,  l’acte
d’engagement  sur  le  respect  des  obligations  mises  à  la  charge  du  ramasseur  agréé,  signé
le 16 juillet 2018  par  Madame  Aline  FUSSIEN,  Directrice  Qualité  Hygiène  Sécurité  et
Environnement de la Société SEVIA, mentionnant, notamment, l’enlèvement de tout lot supérieur à
600 litres ;

Vu le courrier du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de
la Creuse, en date du 27 juillet 2018 ;

Vu  le  rapport  et  les  propositions  de l’Inspection  des  Installations  Classées  (Service  Instructeur  :
Direction  Régionale  de l’environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine,
Groupe des Unités Départementales de Haute-Vienne, Corrèze et Creuse) en date du 22 janvier 2019 ;

Considérant  que Madame la Déléguée Régionale de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise
de  l’Énergie  à  Limoges,  n’a  formulé  aucune  observation  dans  le  délai  fixé  par  mon  courrier
du 18 juillet 2018 et mon courrier de rappel du 30 octobre 2018 ;

Considérant que la demande de renouvellement d’agrément du 16 juillet 2018 susvisée et le dossier
d’accompagnement de la société SEVIA, comportent l’ensemble des pièces et renseignements requis
par le titre Ier de l’annexe à l’arrêté interministériel  du 28 janvier 1999 modifié susvisé  relatif  aux
conditions de ramassage des huiles usagées ;

Considérant  que  les  conditions  de  ramassage  des  huiles  usagées,  telles  que  la  société  SEVIA
les décrit dans le dossier accompagnant sa demande de renouvellement d’agrément du 16 juillet 2018
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susvisée,  respectent  les  prescriptions  de  l’arrêté  interministériel  du 28 janvier 1999  modifié  relatif  aux
conditions de ramassage des huiles usagées ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’agrément sont réunies ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1er : La société SEVIA, société anonyme immatriculée au registre du commerce et des sociétés de
Versailles,  sous le n° B 775 721 392 et dont le siège social est sis Z.I. du Petit Parc – Voie C – Rue des
Fontenelles  78920  ECQUEVILLY  (Yvelines),  est  agréée  dans  les  conditions  fixées  par  l’arrêté
interministériel  du 28 janvier  1999  modifié  susvisé,  pour  assurer  le  ramassage  des  huiles  usagées
sur le département de la Creuse.

L’agrément est accordé à la société SEVIA, pour une durée de cinq ans à compter de la signature du présent
arrêté.

Article 2 : Les opérations de ramassage et de stockage s’effectueront conformément :

➢ d’une part, au cahier des charges constitué du titre II « obligations du ramasseur agréé » de l’annexe
à  l’arrêté  interministériel  du 28 janvier 1999  modifié  susvisé,  sans  préjudice  de  modifications
ultérieures  des  textes  législatifs  et  réglementaires  relatifs  à  la  collecte  et  au  stockage  d’huiles
usagées ;  en  particulier,  conformément  à  l’article 8  de cette  annexe  « Lors  de  tout  enlèvement,
le ramasseur doit procéder contradictoirement à un double échantillonnage avant mélange avec tout
autre  lot  en  vue  notamment  de  la  détection  des  polychlorobiphényles.  L’un  des  échantillons
est remis au détenteur. L’autre échantillon doit être conservé par le ramasseur jusqu’au traitement
du chargement. Le bon d’enlèvement remis au détenteur doit être paraphé par celui-ci et indiquer
qu’un échantillon lui a été remis. » ;

➢ d’autre  part,  aux  prescriptions  des  arrêtés  préfectoraux réglementant  les  stockages  actuellement
exploités par la société SEVIA : 

✔ au sein de son établissement (centre de transit  et  de regroupement d’huiles usagées, de liquides
de refroidissement et de filtres à huile usés) du 10, allée des Gravelles - ZI NORD à LIMOGES
(Haute-Vienne),  précédemment  réglementé  au  titre  des  installations  classées  pour  la protection
de l’environnement  par  actes  au  nom de  la  SPUR en  date  des  27  février  1995,  12  mars  1998
et 26 juillet 1999,  et  dont  la  poursuite  de  l’exploitation  a  été  autorisée  à SEVIA  par l’arrêté
préfectoral DCE/BPE n° 2017-013 en date du 27 février 2017,

✔ au sein de sa  station de transit  et de regroupement d’huiles usagées, située ZI Le Moulin Rouge
à TERRASSON-LA-VILLEDIEU (Dordogne), autorisée au nom de la société COHU par l’arrêté
préfectoral  n° 940190  du 28 janvier 1994,  et  dont  le  bénéfice  a  été  transféré  successivement
à la CRHD, à la SRRHU, à SEVIA-SRRHU et, en dernier lieu, à SEVIA,

A ce titre, la société SEVIA adressera à la Préfecture de la Creuse une copie de tout arrêté qui modifierait
les prescriptions applicables à ses installations de LIMOGES ou de TERRASSON-LA-VILLEDIEU ou se
substituerait  aux  arrêtés  préfectoraux  d’autorisation  susvisés,  dans  un  délai  de  quinze  jours  suivant  la
notification de cet arrêté respectivement par les préfectures de la Haute-Vienne et de la Dordogne.

Par ailleurs, la société SEVIA informera la Préfecture de la Creuse en cas de modifications notables des
dispositions  organisationnelles  et  matérielles  des  opérations  de collecte  et  de  stockage  en apportant  les
éléments  d’appréciation.  Ces modifications  notables  incluent  les changements  des  éléments  relatifs  à
l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés, ainsi  que, le cas échéant, les décisions prises en
cas de procédure collective.

Article 3 : La société SEVIA doit justifier en permanence des provenances, natures, volumes et destinations
des huiles usagées collectées et des conditions de collecte, et notamment :
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➢ conserver et tenir à disposition des autorités administratives compétentes en matière de contrôle  
des conditions de collecte et de valorisation ou d’élimination des huiles usagées :

 un double de tous les bons d’enlèvement d’huiles usagées,
 les résultats des analyses pratiquées sur les échantillons d’huiles usagées et, en particulier, 

des dosages de PCB-PCT,
 les justificatifs  de valorisation ou d’élimination des huiles usagées dans une installation  

autorisée et/ou agréée soit sur le territoire national, soit dans un autre état-membre 
de l’Union Européenne,

 les copies des actes ou documents justifiant de l’autorisation et/ou de l’agrément de chaque 
installation de destination par les autorités compétentes,

 les copies des contrats liant le titulaire du présent agrément :
 aux exploitants des installations de destination (éliminateurs, valorisateurs),
 le cas échéant, aux ramasseurs situés dans un autre état membre
  de l’Union Européenne,
 aux acheteurs dans le cas des huiles claires destinées à un réemploi en l’état,
 aux exploitants d’installations de tri, transit et regroupement de déchets mettant  
  à sa  disposition,  même  temporairement,  des  capacités  de  stockage  d’huiles

usagées,
 aux personnes « agissant sous son contrôle et sa responsabilité » (conformément 
  à l’article R. 543-7 du code de l’environnement) aux services desquelles il recourt 
  pour effectuer, même temporairement, tout ou partie de son activité de ramassage 
  d’huiles usagées sur le département de la Creuse,

➢ conserver  et  tenir  à  disposition  des  mêmes  autorités  les  doubles  des  transmissions  à  l’agence
de l’environnement  et  de  la  maîtrise  de  l’énergie  des  renseignements  cités  à l’article 13  de  l’annexe
à l’arrêté interministériel du 28 janvier 1999 modifié susvisé, ainsi que des renseignements transmis. 

Article 4 : En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, la titulaire de la présente autorisation
s’expose aux sanctions administratives et pénales prévues par le code de l’environnement.

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Un avis sera inséré dans deux journaux au moins de la presse locale ou régionale, diffusées dans tout le
département de la Creuse. Les frais de la publication sont à la charge de la société SEVIA.

Par ailleurs, en vue de l’information des tiers :

- l’arrêté complet est publié sur le site internet de la préfecture de la Creuse pendant une durée minimale
d’un mois ;

- l’information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et
de tout secret protégé par la loi.

Article 6 : Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Limoges :

1°  par  la  société  SEVIA,  dans  un  délai  de  deux  mois  qui  commence  à courir  le  jour  où  ledit  acte
lui a été notifié ;
2°  par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts  mentionnés
à l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter :
a) des formalités mentionnées au premier alinéa de l’article 5 du présent arrêté ;
b) de la publication de l’arrêté complet sur le site internet de la préfecture prévue à l’avant-dernier alinéa
du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai  de  deux  mois.  Ce  recours  administratif  prolonge  de  deux  mois  les  délais  mentionnés
aux 1° et 2°.
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Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  Telerecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr  .  

Article  7 :  M. le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse,  Mme la  Directrice  Régionale  de
l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  et  M.  le  Directeur
Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  de la  Creuse  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée : 

- au siège de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Nouvelle
Aquitaine (DREAL Nouvelle-Aquitaine), 15 rue Arthur Ranc – CS 60539 – 86020 POITIERS CEDEX,
-  au  siège  du  Groupe  d’Unités  Départementales  de  Haute-Vienne,  Corrèze  et  Creuse  de la Direction
Régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine  (DREAL
Nouvelle-Aquitaine,  Site  de  Limoges  GRUD),  22, rue  des  Pénitents  Blancs,   CS 53218 –
87032 LIMOGES CEDEX 1,
- à l’Unité Départementale de la Creuse de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement
et du Logement Nouvelle-Aquitaine, Cité administrative –Bâtiment B3, 17, place Bonnyaud   –  23000
GUERET,
- à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse,
service « CCRF »,  1, Place Varillas  –  BP 60309 – 23007 GUERET CEDEX,
-  à  M.  le  Directeur  Régional  Nouvelle-Aquitaine  de  l’Agence  de  l’Environnement  et de la Maîtrise
de l’Énergie, 60 rue Jean Jaurès – CS 90452 – 86011 POITIERS CEDEX,
- à Mme la Directrice Régionale Déléguée « Limousin » de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise
de l’Énergie, 38 ter avenue de la Libération – BP 20259 – 87007  LIMOGES CEDEX 1,
-  à  M.  le  Président  de  l’Agence  de  l’Eau  Adour-Garonne,  90,  rue  du  Férétra  –  CS  87801  –
31078 TOULOUSE CEDEX 4,
-  et  à  M.  le  Président  de  l’Agence  de  l’Eau Loire-Bretagne,  9  avenue  Buffon  –  CS 36339 –  45063
ORLEANS CEDEX 2.

Le présent arrêté sera notifié à la société SEVIA.

Fait à Guéret, le 1er Février 2019

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Olivier MAUREL
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Arrêté relatif au régime d'ouverture et fermeture exceptionnelle des services de la direction
départementale des Finances publiques de la Creuse

Le Directeur départemental des Finances publiques de la Creuse,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des Finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°23-2018-06-04-027 du 4 juin 2018 portant délégation de signature à M. David
GUERMONPREZ, Directeur départemental des Finances publiques de la Creuse, l'autorisant à signer les
arrêtés en matière d'ouverture et de fermeture exceptionnelle des services de la direction départementale
des Finances publiques de la Creuse ;

ARRÊTE :

Article 1er- En raison des opérations liées à la fusion de services , le service de la publicité foncière et de
l'enregistrement  de  GUERET  et  le  service  de  la  publicité  foncière  d'AUBUSSON  seront
exceptionnellement fermés au public du mardi 5 mars au lundi 11 mars 2019 inclus. 

Article 2- Les documents destinés aux services de publicité foncière reçus les jours où ces services ne
sont pas ouverts physiquement au public sont traités dans les mêmes conditions que les jours d'ouverture
au public.

Article 3- Le présent arrêté sera affiché dans les locaux des deux services susvisés et publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Guéret le 5 février 2019

Par délégation du Préfet,
Le Directeur départemental des Finances publiques de la Creuse

Signé : David GUERMONPREZ
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° 845058106

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7231-1 à L. 7233-2, R. 7232-16 à R. 7232-22, D. 231-1 et
D. 7233-1 à D. 7233-5;

La préfète de la Creuse

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale de la Creuse le 18 janvier 2019 par madame BRUNET Vanessa en qualité d’entrepreneur
individuel pour l’organisme BRUNET Vanessa dont l'établissement principal est situé 14 Villemoneix – 23800
LAFAT et enregistré sous le n° 845058106 pour les activités suivantes :

- Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance informatique à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Livraison de courses à domicile 
- Livraison de repas à domicile 
- Maintenance et vigilance temporaires de résidence 
- Petits travaux de jardinage 
- Préparation de repas à domicile 
- Soins esthétiques pers. dépendantes 
- Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 08 février 2019

P/La Préfète et par subdélégation de la Directrice 
Régionale des entreprises de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi
La Directrice Adjointe en charge du Pôle 3E,
Signé : Pierrette BEAUFERT
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Récépissé modificatif de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° 531303733

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

La préfète de la Creuse

Constate : 

Qu'une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE
unité départementale de la Creuse le 5 février 2019 par monsieur Fabrice CONCHOU en qualité de Gérant
pour l’organisme SAS A DEUX EN COURS  (nom commercial Anacours) dont le siège social est situé lieu-
dit Le Besth – 23100 SAINT MERD LA BREUILLE  et enregistré sous le n° 531303733 pour les activités
suivantes:

- Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

o Assistance administrative  à domicile

o Assistance informatique à domicile

o Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile

o Garde enfant + 3 ans 

o Petits travaux de jardinage

o Travaux de petit bricolage

o Accompagnement des pers. ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)

o Assistance aux personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)

o Conduite du véhicule personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)

o Coordination et délivrance des SAP

o Entretien de la maison et travaux ménagers

o Livraison de courses à domicile

o Livraison de repas à domicile

o Maintenance et vigilance temporaires de résidence

o Soin et promenade d'animaux pour personnes dépendantes
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code
du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 6 Février 2019

P/La Préfète et par subdélégation de la Directrice 
Régionale des entreprises de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi
La Directrice Adjointe en charge du  Pôle 3E,

Signé : Pierrette BEAUFERT
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